
pour, n'avoir à tauder que ce quileyr en fera néceffaire
mais ils ne feront aucun domnige à la partie du plancher
qui demeurera en dehors a contraire ils auront foin
de l'étançonner fi elle- en a befoin.

TOUTES cônteflatliols qui pourroient s'éleet entre
les Pêchers fiançois , pour a, prife de poffeffion des

places, répartition d, grave, Åggtres objets relatifs' àla
pe ferontjiigès par 'ang, ou à fon defaut. par
le Vice-amiral du havre où chaque conteftation aura lieu;
& s'ils y étoient eux-mêmes intéreffis on aura recours.
à ceux du havre le plus voifin : les Amiraux & Vice-
amiraux auront foin de remettre, à leur retour en France,
au Commiffairecle leur département, copie des jugenmens
qu'ils auront rendus.

Dé/i ré par nus aut

fleur iCapiraine

dz, naire de ce Port i
armé de hormnes d'éguipge, lapréfente Iirudion,,Vec

un Bulleti», pour confaer la prfe de pofein de place dont il aura

befoin à Terre-neuve.
A le mil fept cent uatre-vingt•
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LE prfn Bulletin pour fer;ir à la validité de la prift de toue

place à Terre-neuve, apar nous .é
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